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PECHE

Tandis qurune trentaine de pêcheurs irLandais manifestaient dans [a rue devant
[e bâtiment Chartemagne, [e Conseit a commencé sa réunion à 11.45 heures en abordant
te point pêche. It sragit de [a proposjtion de règLement fixant des quotas de capture
pour des zones autoun àes côtes irLandaises (tes sous-zones VI et VII définies par [e
conseit Internationat pour trExptoration de [a Mer). Cette affaire trouve son origine
dans L.intention exp6ihée par te Gouvernement irtandais drintroduire des mesures uniIa-
térates de conservatiion dans une zone srétendant jusqurà 100 mit[es; pour [e background

ffiette affaire voip BIo (77) 92 suites 2 et 3 du 14 mars.

Le Conseit du lrlo mars avait renvoyé Le dossier au Groupe de haut niveau (High Levet
Group) du C9REpER afin drarriver à un accord uLtérieur sur La base de [a proposition de

La Commission. Les t6avaux du groupe ont permis de réaLiser certains progrès mais quet-
ques probLèmes subsi stent, surtout du côté britannique.

La déLégation b6itannique a donc exprimé des réserves sur :

1. Ltinctusiàn de La zone VI (Ouest de IrEcosse) danô ta fixation des quotas. Pour

['IrLande, iI est très important drincture dans Le règlement au moins deux secteurs de

cette zone qui se trouvent au.large du nord-ouest de Itlrtande.

Z. Durée de vaLidité du régime des quotas : [a Comrnission a proposé de fixer des quotas
pour La période s,étendànt jusqurau 31 décembre 197? nais les déLégations britanni-
ôue et irLandaise ont demandé de ne fixer des quotas que pour [a période allant
jusqutau 30 juin.

3. La déLégation bri,Èannique ne voutait pas que te régime des quotas soit appLiqué aux

zones visées aux ,ertictes 100 et 101 de IrActe dtAdhésion (iL sragit de zoneq côtièrel
exclusives de 12 rnitles accordées à certains Etats membres jusquren 1982 en yertu
d'une dérogation).
En ce qui éoncern,e Le premier point, M. GundeLach a proposé qu'un groupe drexperts
commence à travaiIter tout de suite à Ltétablissement de quotas pour les deux sec-
teurs l.imités de La zone VI qui préoccupent particulièrement les lrtandais et à

ttintérjeur desqupLs 25 % de leurs prises sont effectuées.

Sur [e deuxième prrint, M. Gundetach a également proposé que les experts srefforcent
de fixer les quotas pour [a période a[ant du 1er avriI au 30 juin.

Ces deux proposjtions ont été acceptées et te groupe drexperts a été chargé de faire
rapport au Consei I demain matin.

Sur Le troisième lcointz lvl. GundeLach a proposé dr insérer une déclaration dang te
procès-verbat du Conseit qui stipuLe que Itadoption des mesures temporaires de fixa-
tion de quotas ne peut pas restreindre les droits des Etats membres en vertu des
articLes 100 et 101 de LrActe drAdhésion.

Le Conseit reprendra ses travaux à 15.30 afin de discuter des prix agricotes.
(à suivre)

Amit iés,

.ta
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Les discuspriggp*d,g§.Bj[ristres de LragricuLture sur Les prix agrico[es 1977t78
ne commenceront/qirè-3àhëiJi"àprès-midi à 15.30 heures. Entretemps, Le Président du
ConseiL, Le ministre britannique M. SiLkin, recevra chaque déLégation afin de voir
queLLes sont leurs difficuLtés et afin drarriver à un premier compromis de La pré-
sidence.

P.S.: A Lrattention de M. Ruggiero au Bureau de Rome

Notre permanence commencera samedi à 14.30 heures.
(à suivre)
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Pêche

Le ConseiL nrest pas parvenu, cet après-midi, à obtenir un accord sur La
proposition de La Commission qui vise à fjxer les quotas decaptures pouvant
être effectuées par les Etats membres dans les eaux irLandaises et Limitrophes
jusqutau 30 juin et à mettre en oeuvre un système de contrôte des activités de
pêche afin que Les quotas soient respectés. RappeLons que cette proposition avait
pour but de rempLacer les mesures uniLatéraLes déjà annoncées par Le gouvernement
irtandais et qu'i entreront en vigueur te 1er avriI si aucune soLution communaitaire
nrest trouvée avant cette date.

Le ConseiL nra pas pu se mettre draccord sur La proposition de La Commission
en raison de Irattjtude négative du Royaume-Uni. Cette déLégation stest opposée
à ce que Les quotas et tes plans de pêche prévus par La proposition soient appli-
qués dans Les zones srétendant jusquraux 12 mittes pour LesqueLks Le Royaume-Uni
bénéficie drune dêrogation en vertu de IrActe dtAdhésion et sur LesqueLLes les
autres Etats membres nront pas de droits historiques.

Cette opposition britannique est restée ferme depuis Le début des débats de
vendredi après-midi et ce[a maLgré [a proposition de M. GundeLach d'inscrire une
décLaration dans te procès-verbaL stipuLant que Iradoption des mesures temporaires
de fixation de quotas ne pourrait pas restreindre Les droits des Etats membres en
vertu des artictes 100 et 101 de L'Acte drAdhésion.

Le représentant britannique, Le ministre Strang, a décLaré que son gouverne-
ment ne pouva'it pas accepter une proposition qui accordait un régime préférentieL
à un Etat membre côtier (Lrlrlande) sans Lraccorder à un autre Etat membre ([e
Royaume-Uni) qui a des intérêts encore ptus grands dans Les zones concernées. IL
faisait aLtusion par tà au fait que [a proposition de La Commission stappIiquerait
à La zone VII définie par Le ConseiI InternationaL pour trExpLoration de ta Mer,
zone qui srétend à [a côte sud de LrAngleterre.

M. Gundetach a exprimé sa dêception'profonde devant Irattitude négative du
Royaume-Uni qui a été [e seut Etat à sropposer à [radoption de [a.mesure communau-
taire. M. Gunde[ach a dit que ceLa pourrait avoir pour résultat que Le gouvernement
irtandais se trouve obl.igé de procéder à [rintroduction de mesures uniLatéraLes de
conservation qui pourraient avoir des effets imprévisibIes sur Les débats futurs
tl,rtt., t.r tÿ111,1i11t1 .

'jelon Irarticte 6 de IrAccord de La Haye droctobre dernier, un Etat membre
a Le droit de prendre des mesures unilatéraLes de conservation en ['absence de
mesures communautaires. M. GundeLach a cependant fait appeL au ministre irlandais,
M. Donegan, pour que son gouvernement se Laisse influencer par [e large consensus
que [a proposition de [a Commission avait rencontré au sein du Conseit. M. Gundelach
srest demandé si Le gouvernement irLandais ne pouvait pas amender ses mesures uni[a-
térales de teLLe façon qureLles puissent sratigner sur Le régime des quotas proposé
par La Commission. (Les mesures irLandaises consistent en Ltinterdiction, dans une
zone stétendant jusqurà 50 miLtes, de bateaux de pêche de pLus de 33 mètres).
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M. Gundelach a soutigné qurune teLLe attitude coopérative de La par: du
gouvernement irLandais et des autres gouvernements concernés contribuerait
à diminuer tes risques de confrontatjons désagréab[es dans Les eaux commlnau-
taires. La Commission donnerajt, pour sa part, son soutjen à une soLutior dans
ce sens et M. GundeLach a fait circuler un papier qui sera étudié cette semain.-
par Le COREPER.

M. Donegan a promis de faire rapport à son gouvernement dans Les pLrs brefs
déLais.

Le ConseiL a, sur ces faits, terminé [e point pêche à 16.45 heures"

(à suivre)

Amitiés,

"\ ( 
^,'-1'12't'

J. CARROLL
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Après trois jours de négociations, tes ministres de Iragriculture
ont interrori, teurs tràvaux dimanche vers minuit sans avoir obtenu
d.t. accord. La majorité des déLégatigns ont cependant exprimé [a votonté
ferme dtaboutir à un accord avant te 1er avriL -début des campagnes pour

Le Lait et La viande bovine- et Les travaux continueront cet après-midi
à 15.30 hr. Entretemps des groupes de travai[ étudieront les aspects
budgétaires des diffbrentes idées qui ont été avancées par les déLégations.

A La fin de La réunion de hier soir, M. GundeLach a donné Le résultat
des consuLtations qutit a eues avec Les détégations nationaLes. IL a consta-
té une tendance vers un consensus pour Une augmentation dtenviron'3r5 %

pour Le Lajt à partir du ler avrit et pour des adaptations moindres des

hontants compensatoires. ces adaptations seraient de 7 I points pour trltaLie
et ttlrLande, de 3 points pour ta France, de 2r5 points pour ta Grande-Bretagne,
de 1r5 por. l,RlLemâgne et de 0 pour les pays du Bénélux. M. GundeLach a déclaré
devaàt La presse que ces modifications porteraient La moyenne draugmentation de

3 à envi.on 3r8 %. lL ne stagit cependant pas dtune proposition de compromis

de La Commission étant donné que M. GundeLach est dravis que Iraugmentation pour

te lait est trop éLevée et Ltadaptation pour tes montants compensatoires trop
modest e.

Les difficuLtés qui se sont fajt jour concernaient surtout [e Lait. Les pays

du BénéLux,ont insisté pour qutune augmentation beaucoup ptus forte que ceIte
proposée par La Commission soit adoptée tandis que ta déLégation britannique
a p'Laidé pour un geL du prix du tait. Dans une proposition de compromis faite
par Le président iamedi après-midi, une augmentation de 2 % était prévue pour
ioute La Communauté, majorée cependant pour les pays du Bénétux où ce pourcen-
tage devait être porté à 4% par te biais de correctifs positifs. Lraugmentation
deùait, seLon ce compromisrêtre annuLée en Grande-Bretagne par des correctifs
négatiis. D'autre part, Le compromis prévoyait une aide à [a consommation

de beurre au Royaume-Uni de 75 UC/1OO ki Los, financée à 100 % par [e FEOGA.

SeLon La déLégaiion britanniquerune tette aide était nécessaire pour absorber
Les effets de Ltadaptation de La "Livre verte" de 2r5 points, proposée par
La présidence (La Commission avait proposé une dévatuation de 8 points !).
Ce tompromis a été maI reçu par toutes les déLégations. Même Les pays du BénéLux

qui auraient bénéficié des correctif§ positifs tes ont condamnés parce que con-

traires aux règLes communautaires. La subventjon à La consommation de beurre a

été rejetée paice qureLLe devait aussi stapptiquer au beurre néo-zéLandais qui,
seLon ôtusieurs déLégations, est déjà priviLé9ié sur Le marché communautaire et
aggrave ta situation excédentaire. Après Les discussions de dimanche, on sembLe

cà[endant storienter vers un subventionnement important de La consommation de

beurre au Royaume-Uni pour atténuer Les augmentations de prix à [a consommation
dans ce pays.

En ce qui concerne Les multiptes autres points du compromis, tes premières réac-
tions ont été négatives. II est cependant cLair quersi une soLution peut être
trouvée aux probtèmes taitiers et monétairesrLes autres produits ne constitue-

(à suivre)

Amitiés,

R. RUGGIERO

ront pas des obstacLes insurmontabtes. \l*{r'
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MaLgré [es cinq jours de marathon agrico[e dont tes E, dernières heures
se sont passées en réunion ininterrompue des seuls ministres, [e Conseit a dCrarrêter ses travaux mardi matin vers 11 heures sans avoir obienu dtaccord sur
les prix agricotes 1977178. Cette situation est dtautant ptus décevante que g
des neuf détégations avaient marqué leur accord sur un compromis fait sur
La base drun document de travaiI des services de [a Commission. Lrunanimité, etpar conséquent Lraccord, nront pas pu être atteints à cause de Iropposition bri-
tannique aux montants proposés pour La subvention à [a consommation'de beurre.
La détégation britannique a demandé que ces subventions soient assez éLevéespour compenser les augmentations des prix à [a consommation qui auraient été La
conséquence des différentes décisions à prendre dans Le cadre du ,,paquet,, (déva-
Luation de [a Iivre "verte", augmentation transitoire destinée à porter [es prix
angtais au niveau communautaire et augmentation généra[e des prix communautaires).
Le document de travaiI suggérait que [lon autoriie Le Royaume-Uni à cumuler [raidegénérate à La consommation de beurre, partietlement financée par te FEoGA, avec
une aide réservée au Royaume-Uni et entièrement fin.ancée par La Communauté. rt
en aurait résutté une aide maximate de 50 UC/100 kg ", 

'bénefice 
des consomma-

teurs britanniques dont 35 Uc auraient été financées far La Communauté du leravril au31 décembre 1977 et 31r?5 UC du ler janvier au 31 mars 197E. La déLéga-tion britannique a cependant estimé que cette aide était insuffisante et, matlré
Ies efforts considérabIes des ministres et de ta Commission, Ies négocta[tons-ont
échoué sur ce point.

Tant te président du Consei[, M. SiLkin, que M. GundeLach qui nta pas caché
sa déception devant cet échec, ont confirmé ttaccord des huit déLégations autres
que Ia Grande-Bretagne avec Le compromis. Ces déLégations auraient déctaré qurel.les
se sentaient moralement tiées à ce"paquet" qutetLes défendront tors de [a jrochaine
réunion du ConseiI des 25 et 26 avriL à Luxembourg. Deux décisions ont cependant
été prises: La première proLongeant du 1er avriL au 1er mai tes campagnes du Laitet de [a viande bovine pour éviter un vide juridique faute de décisioné pour ta
nouveLLe campagne; La deuxième déva[uant de E points [a Lire "verte,'ita[iennerde
7 poinb La [ivre "verte" irtandaise et de 3 points Le franc français vert. Ces dé-
valuations qui diminueront tes montants compensatoires de ces pays et qui augmen-teront Les prix garantis en monnaies nationa[es, prendront effet [e ler avril pro-
chain pour Le Lait, ta viande bovine et ta viande porcine. pour tes autres probuits
t'appLication est prévue pour [e début de chaque campagne.

Le document de travaiL prévoyait pLusieurs amendements à faire par te ConseiL
aux propositions initiaLes de [a Commission. Outre Les subventions à La consommation
de beurre, tant au Royaume-Uni que dans les autres pays de La Communauté, it sragis-sait drune augmentation de 0r5 % de [a pLupart des pourcentages proposés par La
commission. Pour quetques produits tels que [a viande porcinà, [e bLé tendre et Le
seigLe, une augmentation suppLémentaire de 1 % a été suggérée. Lraugmentation [apIus forte par rapport aux propositions de [a commission-concernait cependant telait pour tequeL une augmentation de 3r5 était prévue à partir du 1er avrit 1gZ?.
Le prétèvement de coresponsabiIité, appLicabLe à partir du 16.9.1977, avait étéréduit de 2r5 % à 1'5%. En ce qui concerne Les mesures monétaires [L document de
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tnavaiL sug,giérait, o.u.t,nÇ, U.e.,a-adap-tatione décjdéeq, que Lron diminue'!'esi-[frof]p,1i1ts;
ôrpàni"iôiËs atieminds, de-lra ioint et les m,Entants compensatoires; hp*fi€ffttÿqties'

de i points. pour Le Bé.n*lÀux,;, auoune adaptation ntétait proposée. t-a ptuqanql dfs
ntrrr."r prwoEées par La,qgmm,tssion dans te cadne du programme drassa"dft;i'Ê'§"qmenÈ"

üaitier ont"été reprises dâns [e doc.ument de travaiI et nrontr:'à queüquÊp-rG;çQ.9§F

t,ions près, ptus p'osé de-pno-btèmes : prime de rqconversion et de non ofiBBÊncf af,.**

iuiton'Oe [alt, p'rogrurre, dfânadication de La bnuce[[ose, de [a tubeng:ulQs"E e.8 $F
i,a làucose, ar1âe'à [a conqonmâtion de beurre (entre autres comme alternatiue à 1,3-

tàe sur Lâs natières grrafgÊa végétaLes qui nra pLus été retenue), fouraitqrq de.

tâit a prix rÉduit aux éoete.s, suspension du trafic de perfectionnemq§.r& acti'fr.
euspension - Sous certaines. conditions - des aides nationales et commUnaltatreq

ân-[',accnoissement de ta pFqduction Laitière, a'ides supptémentaires pquP toqt'['t"i!P-
irton O" Lai! écrémé tiqlnüde à ta fermb. parmi tes meEunes dfassainissement l;iîtier
qui ont été modifjées ou êcat-.tées dans [e document de tra.vaill, on peflt qriten Ls
j"+ter.r"nt de coresponsah,i,tité qui a êté diminué, La prime à La cessation. dc-a es-

[Lsfiations Laitièrei au b'énéfice des producteur"s âgés (qui a été [iée à [e; rê'vi-
*i* a.r directives stnuctureILes existantes), les règles dê commeaciatïsation
(gLacas aIimentaires, etr,) et ta possibiLité de Limiter les achate drintenuqmtip-n"
dà, poudne de Lait ecremé en provenance de taiteries qui ne concluent pas de cqn--

t"nats de Livraison de Lait écr.émé tiqu.ide avec Le$,éLeveurs de porÇs- Ces Ceqx'

dennières propositions ayai,ent, se[on [e document de travaiÙ, êté .nenvoyéee; 9,9{P'

examen ultérieur
Four ce qui concerne [e secteur du sucre, [e document Ce t't,avait s.uggérqlt

quÊ Lto.n,maintienne te quota B à 35 % du quota A, que tron inttoduise uftê Gq{'is-ae

t:ien dÊ 5 UCt100 kg fnappant [a production dtisoglucose et que t"lqn maintiqfrne
pendant un an, une aide nationaLe itatienne à La pnoducti'on dÊ sgcre.: de ÿr,?, UÇ/tonne

et cÊci pour üne quantité de 1r4 mittion de tonnes, Dtautres mesures en fâveqF de
LrltaLie avaient été suggénées dans [e secteur des céréales : d'irninuticr,r dg 3 UG/

tsnne du.pnétèvement à Liimpqrtation de mals en ItaLie et, si nécessaira., t'nan§Êent

de 200.00b tonnes de bLé tendre de ltintervent'ion atlemande vers trtrtalie'' Ur+e ep§r
àentation de 50 à 60 UC/ha était, en outre, prévue pour Le bté dur italien' DenS: [e
Escteur de ta viande bovine, IrItalie aurait, seton [e docunent de t'revaitr" çbtÊrru,
ùe maintien et ttaugmentation de La prime de naissance des veaux (augrtrmta-tiçn Ce-.

La prime passant de 28 à 35 UC par veau). Enf in, une aide à [a comme-rciralis-atfgfù
et à La fabrication de jus. de citron ainsi que quetques autres mesures dans' l,e

§e,cteur des fruits et Légumes aurairent été décidées au bénéfice de trltal,içq
Attention : Si nous nous référons à un document de travail et non à ur,Tq pr€F-

position de compromis de [a Commission, ctest que t'|. Gundelach nta pês mod'tfié tes
pr:opositions initiaLes de La Commission. Le document de travaiI oont'enait'plus-t$tps
suggestions avancées par Les dé[égations mais non entérinées par La Commissio.n. L-Q

CoàleiI devait, par consequeôt, prendre urie cléeision à [runanlmité dans !a rresung
sù Les siuggestion§ du document de travaiI srécartaient des propositions init'ietes
de La Commission.

ManuôI. SAN,TAB€LI"I


